
Lors du prochain conseil d’administration, la direction du lycée proposera la suppression des 
cours le  samedi  matin  afin  de les déplacer  au mercredi  après-midi.  Ceci  entraînera,  entre 
autres conséquences, la réouverture de la demi-pension le mercredi et le déplacement de deux 
activités UNSS.

Les  principales  motivations d’une  telle  démarche  sont  d’ordre  administratif.  Les 
conséquences  peuvent  cependant  aller  bien  au-delà  d’un  simple  déplacement  d’heures  de 
cours ou d’activités UNSS. Nous considérons cette proposition comme hâtive et non justifiée 
à l’heure actuelle. Un tel projet de réorganisation de la semaine scolaire doit être préparé et 
discuté en profondeur avec l’ensemble des membres de la communauté éducative. 

Actuellement, le conseil d’administration du lycée n’est pas au complet, les enseignants ayant 
décidé de ne pas y siéger cette année.  C’est  déjà pour cette raison que M. le proviseur a jugé 
préférable de reporter à l’an prochain la décision relative au changement de dénomination du 
lycée.  De la même façon et pour la même raison,  nous demandons que la décision sur la 
suppression des cours du samedi soit reportée à la rentrée prochaine. Nous demandons qu’elle 
soit le fruit d’un nécessaire débat, mené au sein du lycée lors d’une demi-journée banalisée, 
impliquant  l’ensemble  des  membres  de  la  communauté  éducative  et  prenant  en  compte 
l’ensemble des aspects s’y rapportant. 

L’organisation du temps scolaire est un sujet trop important pour qu’on ne prenne le 
temps d’y réfléchir et d'en discuter collectivement afin que toute décision soit prise en 
pleine connaissance de cause. 
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